
M A I R I E  

DE 

NIEULLE-SUR-SEUDRE 
D É L IB É R AT ION  

séance du 16 juin 2025 
 
Le Conseil Municipal, dûment convoqué, s'est réuni le lundi 16 juin 2025 à 19 h en session ordinaire à la Mairie, sous la 
présidence de M. François SERVENT, Maire de Nieulle-sur-Seudre. 
 

Nombre de Conseillers : 
En exercice : 14 -  Présents : 12 -  Votants : 13 -  Pouvoirs : 01 
Date de Convocation : 10/06/2025 

 

Présents : M. SERVENT François, Maire, Mme CHEVALIER Ingrid, Mme RUCHAUD Emmanuelle, M. ANGER Gérard, Adjoints, 
Mme BILLAUD Vanessa, Mme CHAUVET Maguy, M. GACHINAT Patrick, M. MANCEAU Michel, Mme MORICE Élodie, 
M. RENOULEAUD Bruno, Mme TOBI Karine et M. VIOLLET Geoffroy. 

Absents excusés : M. BOITEL Dominique qui a donné pouvoir à Mme CHEVALIER Ingrid et M. OCTEAU Stéphane qui n'a pas 
donné de pouvoir. 

Secrétaire de séance : Mme CHAUVET Maguy.  
 

Délibération n° D25_03_12 

Objet AFFAIRES SOCIALES - PROTECTION SANTÉ DES ADMINISTRÉS 
 Signature d'une convention avec la société AXA pour un accès à une complémentaire santé modulable 

 
Monsieur le Maire expose à l’Assemblée que de plus en plus de personnes rencontrent des difficultés pour accéder aux soins. Au vu de ce 
constat, la commune a été démarchée par la société d'assurances AXA qui propose l'établissement d'une convention avec la Commune ayant 
pour objet de donner la possibilité aux habitants de la commune d'accéder à une offre commerciale attractive relative à l’assurance santé. 

La seule obligation pour la Commune est d'informer ses habitants de la tenue d’une réunion d’information et de mettre à disposition un local 
afin de tenir ladite réunion. 

Les habitants pourront accéder à des conditions promotionnelles qui s’établissent comme suit : 

Sous réserve qu'ils justifient de leur qualité de résident de la Commune, les Habitants se verront accorder la possibilité de souscrire à l'Offre 
AXA aux conditions ci-après. 

AXA France proposera aux Habitants de la Commune un contrat d'assurance avec 3 formules : 
- Ma Santé 100 % Néo; 
- Ma Santé 125 % Néo; 
- Ma Santé 150 % Néo. 

AXA France proposera, sur la base de ces 3 formules, les 3 modules optionnels suivants : 
- module Hospi : meilleure prise en charge des frais d’hospitalisation et de la chambre particulière;; 
- module Optique/Dentaire : pour un meilleur remboursement de ce type de soins ; 
- module Confort : médecine douce, meilleure prise en charge des prothèses auditives, médicaments à service médical rendu faible 

remboursés et cures thermales incluses. 

Les différentes offres proposées bénéficient de tarifs avec remises ayant l'avantage de préserver le pouvoir d'achat : 
- 20% pour les personnes âgées de 60 ans ou plus ; 
- 20% pour les travailleurs non-salariés, agricoles ou non agricoles ; 
- 10% pour tous les autres habitants. 

AXA s'engage par ailleurs, à ce que chaque administré puisse souscrire ou adhérer à l'offre AXA sans questionnaire de santé ni limite d'âge. 
Une fois la proposition acceptée formellement, l'offre AXA sera proposée aux habitants pendant une durée de 12 mois. 

Le conseil municipal est invité à se prononcer sur ce dossier. 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

Vu l'exposé de M. le Maire, 

Vu la proposition de la société d'assurances AXA, 

Considérant que se soigner coûte de plus en plus cher et que les remboursements de la sécurité sociale ne suffisent pas à couvrir les dépenses 
de santé, 

Considérant que la baisse du pouvoir d'achat entraîne certains foyers à devoir choisir entre frais de santé et autres dépenses courantes ; 

Considérant que proposer une complémentaire santé à un tarif attractif permet de concilier couverture santé et pouvoir d'achat ; 

Après en avoir délibéré, 
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DÉCIDE, à l'unanimité 
 d'accepter la proposition de la société d'assurances AXA, 

 d'autoriser M. le Maire ou son représentant à signer tout document administratif et comptable se rapportant à la présente décision, en 
particulier la convention avec AXA France, ci-annexée. Une vigilance particulière sera apportée sur la communication et la publicité. 

 
 
Vote du Conseil Municipal : FAIT ET DÉLIBÉRÉ EN MAIRIE, les jour, mois et an que dessus. 
Pour : 13 - Contre : 0 - Abstention : 0 Au registre sont les signatures, 
Certifié exécutoire : Pour extrait conforme, 
Télétransmis au contrôle de légalité, le  25/06/2025. Maguy CHAUVET François SERVENT 
Publié sur le site internet de Nieulle-S/Seudre, le  25/06/2025.  Secrétaire de séance  Maire 
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